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developper pour etre complets, mais nous craignons d'abuserde
la patience de nos lecteurs, et nous voulons terminer en emeltant
un dernier voeu : c'est que nos camarades et freres d'armes ne

s'offusquent pas, si nous avons ete un peu loin dans nos
appreciations; nous ne voudrions blesser personne, mais nous dösirons
ardemment voir la societe suisse des carabiniers entrer dans une
voie de progres, ainsi que la nation est en droit de l'attendre d'elle.

Les societes de chant et celles de gymnastique, pour lesquelles
ni l'Etat, ni la population ne font d'aussi grands sacrifices,
suivent une marche progressive, allons-nous rester en arriere Nous

ne pouvons le croire. Nous esperons que ces idees germeront, et

que le prochain tir federal sera vraiment une grande fete nationale,

ne laissant de regrets ä personne.

Eugene Kern, lieutenant-colonel.

Manoeuvres de l'armee italienne en 1882.

Le Conseil föderal ayant charge M. le colonel-divisionnaire
Ceresole et M. le capitaine ä l'etat-major gönerai R. de Planta de suivre

les manceuvres que l'armöe italienne a exöcutöes en Ombrie en
septembre 1882, le comite de la Sociötö des officiers de Lausanne a

demande k M. le colonel Ceresole de faire part de ses observations
aux membres de cette societe.

Apres avoir pris l'autorisation du Döpartement militaire, l'honorable

commandant de la 1° division a donnö, au commencement de
cette annöe, au thöätre de Lausanne, deux conförences qui ont öte
suivies par un grand nombre d'officiers de tout grade et auxquelles
ont assiste egalement des sous-officiers et des soldats. Nous pu-
blions ci-apres un resume de ces conförences sur des notes qu'a
bien voulu prendre un des assistants et sur celles que le Conferencier

lui a coinmuniquees.
Avant cfaborder l'exposö des manceuvres auxquelles il a assistö,

M. le colonel-divisionnaire Ceresole a resume l'organisation militaire
italienne et les diverses modifications introduites par la loi du 29

juin 1882, dont le bul principal a ötö d'augmenter le nombre des

corps et leurs effecüfs. Cette loi, qui a remplace celle du 30 septembre

1873, est fort dötaillöe et M. Ceresole en a analyse les principales

dispositions; nous nous bornerons ä dire qu'elle augmente
farinee permanente de 3 rögiments d'artillerie, 2 rögiments de gönie,
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16 rögiments d'infanterie, 2 regiments de bersagliers, 10 bataillons
de chasseurs des Alpes et de 2 regiments de cavalerie, soitun effectif

total de 110,000 hommes en corps nouveaux.
L'ancienne division ou armee permanente, milice mobile et

milice territoriale a ötö maintenue.
La loi organique de 1882 place a la töte de l'ötat-major general

de l'armöe italienne et du corps d'ötat-major un officier qui, sous le
titre de chef d'etat-major de l'armee, a en temps de paix, et sous
l'autorite du Ministere de la guerre, la haute direction des ötudes

pour la preparation de la guerre.
Cette haute fonction, de creation nouvelle, a ötö confiöe ä M. le

lieutenant-general Cosenz, et c'est cet officier superieur quidirigeait
les grandes manceuvres de 1882, organisees pour la premiere fois
en Italie avec deux corps d'armöe complets approchant de l'effectif
du pied de guerre.

Les manoeuvres de 1882 eurent lieu en Ombrie, entre Pörouse et
Spolette, clans la vallöe du Tibre si riche en produits du sol et si
interessante a tous egards. Elles -firent l'objet d'une döcision du
ministere de la guerre portant en resume qu'entre le lac Trasimene
et Spolette, deux corps d'armöe manceuvreront du 1er au 6 septembre

division contre division, puis executeront du 7 au 13 des
manceuvres ä double action, corps d'armöe contre corps d'armöe. Lc
14 septembre, revue des deux corps d'armee reunis.

Le premier corps de manceuvres etait commande par le
lieutenant-gönöral Bertole-Viale et avait comme centre de formation le 6°

corps d'armöe permanent. La 1™ division toute entiere (lieutenant-
gönöral Gerbaix de Sonnaz) appartenait au 6e corps ; mais la 2°
division (lieutenant-general Canera di Salasco) ötait prise dans le 4e

corps.
Chaque division se composait de 2 brigades d'infanterie ä 2

regiments de 3 bataillons chacun, d'une brigade de 3 batteries d'artillerie

et d'une compagnie du train.
A ce premier corps d'armee de manceuvres ötaient adjointes

comme troupes dites suppletives:
Le 7° regimenl de bersagliers (3 bataillons);
Le regiment de cavalerie de Plaisance ;

1 brigade (4 batteries) du 7° regiment d'artillerie ;

2 compagnies de sapeurs, y compris une section de tölögraphes;
1 compagnie de pontonniers ;

1 compagnie du train du 7° rögiment d'artillerie ;

1 colonne de vivres ;

1 boulangerie de campagne;
1 lazaret.
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L'effectif du corps d'armee ainsi compose s'elevait ä environ
23,000 hommes.

Le deuxieme corps de manceuvres avait comme centre de formation

le 5e corps d'armee permanent, place sous le commandement
du lieutenant-göneral Bruzzo.

La lre division (lieutenant-general Colli di Fellizzano) appartenait
au 5" corps. La 2° division (lieutenant-general Maraldi) ötait prise
clans le 7°. La formation de ces divisions etait la möme que pour
le 1er corps.

Les troupes suppletives ötaient le 1er regiment de bersagliers (3
bataillons), le rögiment de cavalerie Royal-Piömont, une brigade (i
batteries) du 3° rögiment d'artillerie, deux compagnies de sapeurs y
compris 1 section de tölögraphes et 1 de pontonniers, 1 compagnie

du train du 3° rögiment d'artillerie, 1 colonne de vivres, 1

boulangerie de campagne et 1 lazaret.
L'effectif do ce deuxiöme corps ötait de 23,500 hommes environ.
Le faible effectif de la cavalerie s'explique parce qu'il y avait au

meine moment de grandes manoeuvres de cavalerie en Vönötie.
L'effectif des regiments d'infanterie et de bersagliers ötait ii peu

pres celui du pied de guerre.
La force de l'artillerie divisionnaire comportait deux batteries de

7cm 0t une de 9C1U; chaeune de ces batteries ötait de 8 pieces et de 4
caissons. L'artillerie suppletive de chaque corps d'armee avait deux
batteries de 7cm et deux de 9cm ä 6 pieces chaeune et 3 caissons.

Dans toute l'artillerie, les pieces de 7c,n et les caissons de 7 et de
90,u n'avaient que 4 chevaux. Les pieces de 9cm elaient seules attelöes

ä 6 chevaux.
Le Ministere de la guerre avait, en vue des manoeuvres, pris un

ensemble complet de dispositions reglant tous les dötails, spöcialement

pour le materiel du gönie et le matöriel sanitaire, ainsi que
pour les munitions d'infanterie et d'artillerie. Nous nous etendrions
trop longuement en les transcrivant ici.

Les rögiments d'infanterie ne venaient pas directement de leurs
garnisons respectives; ils avaient auparavant campe pour des

manoeuvres de brigades et de regiments d'une duree de 6 semaines.
L'artillerie de son cöte venait en partie des öcoles de tir de Persano,
Lombardore, etc.

La contröe de Perouse-Spolette est desservie par un chemin de
fer ä une. seule voie dont l'exploitation laisse beaucoup ä dösirer ; les

gares sont petites. Malgrö cela, la concentration des troupes des
deux corps d'armee a eu lieu rapidement et avec ordre,
conformement au programme arrete. L'infanterie, le train ct le gönie se

trouvant eloignös de plus d'un jour de marche de leur place de

rassemblement, furent concentres par chemin de fer, tandis que les
autres troupes utiliserent Ja marche.
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La formation des divisions et des corps d'armee se fit du 26 au 30
aoüt. Le premier corps eut son quartier gönöral ä Pörouse et le
deuxieme k Foligno.

Los commandants des deux corps d'armöe, qui etaient charges de

diriger d'une maniere independante les manceuvres de la premiöre
pöriode, du 31 aoüt au 6 septembre, indiquerent les dispositions et
les suppositions gönerales et döterminerent les regles de service et
de diseipline (ordre du jour, subsistances, honneurs ä rendre, tenue,
marques distinctives, signes conventionnels, munitions, etc., etc.).
Nous relevons quelques particularites : les troupes en marche ne
doivent rendre d'honneurs qu'au Roi et aux princes de la famille
royale, — chaque soldat doit porter avec lui deux rations de vivres
secs; — chaque regiment d'infanterie, de bersagliers ou de cavalerie
recoit une pompe hydraulique avec un tube de 12™ de long pour
prendre de l'eau dans les puits et les rivieres pendant les campements.

Ces manoeuvres de la premiere pöriode eurent lieu division contre
division clans chaque corps d'armöe, apres röpartition des troupes
suppletives et, sous Ja direction de chaque commandant de corps. Ce

dernier donnait ä l'avance ses ordres pour chaque jour aux
commandants de divisions, qui devaient ä leur tour soumettre, la veille,
k son approbation les dispositions qu'ils prenaient pourla manceuvre
du lendemain.

Trois exercices de division contre division, avec im jour de repos
entre chacun d'eux, se firent dans les environs du lac Trasimene et
de Pörouse et entre Foligno et Spolette. Leur execution s'effectua
sur un terrain particulierement aeeidente, insalubre dans certaines
parties et oü l'eau manquait parfois. Ces difficultes furent heureusement

snrmontees par les differentes armes et les resultats obtenus
firent ressortir d'une maniere brillante les progrös faits par l'armee
italienne dans la tactique moderne.

Du 6 au 14 septembre eurent lieu les manceuvres de corps d'armee
contre corps d'armee, sous la direction superieure du lieutenant-
gönöral Cosenz.

L'idöe generale ötait la suivante :

Une armöe nord s'avance vers Orvieto-Todi (ouest de Spolette)
oecupe par une armöe ennemie venant du sud. Arrivee k

Pörouse, eile detache un corps d'armöe vers le Chiaggio pour couvrir
son aile gauche contre un corps d'armee ennemi qui se concentre
par chemin de fer ä Foligno.

Le premier corps de manoeuvres reprösentait le corps nord et le
deuxiöme le corps sud. Le terrain ötait celui de la vallee du Topino
jusqu'ä Foligno. Cette vallee est large de 7 ä 8 kilometres; il s'y
trouve beaucoup de cultures, prös et champs söpares les uns des
autres par des plantations d'oliviers et eile est coupee dans toutes les
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directions par des canaux. C'est par consequent un terrain se pretant
peu ä des manoeuvres de corps de troupes considerables.

La journee du 6 septembre a etö marquee par un spectacle militaire

particulierement interessant.
Le premier corps d'armee, prevenu que le deuxieme s'avancait

par la route Spolette-Foligno et avait pousse ses reconnaissances
jusqu'ä la plaine d'Assisi, fit une marche en avant en une seule
colonne sur la route de Pörouse ä Bastia, en vue de s'ötablir sur la
rive gauche du Chiaggio entre Bastia et Costano ct de se pröparer ä

une action offensive.
II s'agissait lä d'un mouvement ayant beaucoup plus le caractere

d'un exercice que d'une Operation strategique et il se justifiait par
le besoin d'exercer les officiers et la troupe ä une grande marche
en colonne.

Le mouvement avait ötö prepare avec soin par l'ötat-major et il a

ötö execute ponctuellement, malgrö une chaleur accablante.
Le regiment de cavalerie de Plaisance partit en avant-garde ä 5

Jieures du matin de Ponte San Giovanni pour reconnaitre la direction
Bastia et Costano. L'avant-garde etait en outre composöe d'une
brigade d'infanterie de la 2e division, de deux batleries de 7cm de la

meme division, d'une compagnie du gönie et d'une demi-ambulance.
Le gros ötait forme du reste de la 2° division, de rartillerie

suppletive, du 7B regiment de bersagliers et de toute la 1"> division.
Toutes ces troupes entrerent clans la colonne aux heures fixöes

par le graphique de marche. En se placant au point oblige, le pont
de San Giovanni, les ofliciers etrangers purent voir döfiler le corps
d'armee entier, soit 23,000 hommes, clans un ordre remarquable,
avec les distances reglementaires et sans encombrement.

Le 8 septembre, apres un nouveau repos d'un jour, les deux corps
d'armee qui avaient pris position l'un contre l'autre entre le Chiaggio
et Spello et qui avaient passe sous la direction superieure du
lieutenant-gönöral Cosenz, furent pour la premiere fois engages.

La manoeuvre, favorisöe par un temps süperbe, s'est döroulee sur
un terrain aeeidente et couvert. Le Roi d'Italie et les princes de la
famille royale y assistaient. Pour la suivre avec profit, ainsi que les

suivantes, il serait nöcessaire d'avoir sous les yeux une carte du
terrain ; il ne nous est pas possible de la joindre ä ce compte-rendu,
ensorte que nous n'entrerons ä ce sujet dans aucun des dötails que
M. le colonel Ceresole a donnes.

Le resultat du 8 septembre fut, malgre im succes partiel obtenu
sur l'aile gauche, im mouvement de retraite du lor corps d'armöe,
soit corps du nord, clans la direction du Tibre supörieur et de
Pörouse. Le 2e corps devait des lors chercher ä profiter de cet avantage

pour rejeter le general Bertole-Viale sur Pörouse.
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C'est ce qui eut lieu le dimanche 10 septembre, apres un nouveau
jour de repos.

La manoeuvre de ce jour-lä s'est dörouJöe entre le Chiaggio et Je

Tibre; eile a öte fort intöressante et parfaitement conduite.
Une derniere grande manoeuvre devait avoir lieu le 12 septembre,

mais par suite d'orages violents suivis de pluies torrentielles, eile
fut contremandee ä 3 heures du matin par le Roi. Le temps fut detes-
table toute la journee du 13 et ne se remit que le matin du 14
pour la revue d'honneur.

Cette revue se fit sur la place d'armes de Foligno, tres bien
appropriee ä un spectacle militaire de ce genre. Le paysage est
süperbe, les abords sont faciles, et la population accourue de toutes
parts donnait par son entrain patriotique et la vivacitö de ses mani-
festations le caractere le plus pittoresque ä cet ensemble. Cette
revue a temoignö de beaucoup de precision dans le service d'ölat-
major. Los troupes y ont fait preuve d'une excellente tenue, d'autant
plus remarquable qu'elles venaient de bivouaquer pendant
plusieurs nuits consecutives clans des terrains boueux.

48,000 hommes y prirent part, sous les yeux du Roi ct dela Reine
d'Italie, accompagnös du prince de Naples, du duc d'Aoste et d'un
nombreux ötat-major.

Dans les appreciations auxquelles il s'est livrö sur l'organisation
et l'ensemble des grandes nianccuvres, M. le colonel Ceresole a fait
remarquer que non seulement les officiers et la troupe en connaissaient

ä l'avance le programme, mais que le public lui-meme ötait
renseigne par les journaux et des cartes mises en vente au prealable.

L'honorable conförencier a fait ä ce sujet les röflexions suivantes :

« L'idöal serait sans doute de se rapprocher davantage de ce qui se

passe ä la guerre, mais cet ideal peut-il etre atteint II n'est rea-
lise qu'ä la suite de manoeuvres frequentes et prolongees. Quand
des exercices n'ont lieu que quelques jours, il sera preferable de
sacrifier l'imprövu au calme et ä la clarte dans les mouvements;
une manoeuvre simple, executee correctement suivant un plan combine

d'avance, bien compris par ceux qui y prennent part, sera plus
profitable que des evolutions savantes et compliquees dont la portee
n'est saisie que par un petit nombre et oü l'imagination est obligee
de suppleer sans cesse ä l'insuffisance des moyens. Les officiers
superieurs ont d'ailleurs assez ä apprendre döjä par le maniement
sur le terrain d'effectifs nombreux et de corps de troupes combines,
sans qu'il soit necessaire d'ajouter ä ces difficultes celles qui rösul-
tent de mouvements tournants, d'attaques imprevues et de surprises.
On oublie trop en outre que la guerre offre des compensations et
donne des droits dont ne jouit pas le commandant de manceuvres
d'exercice. Celui-ci est strictement limite quant au temps, ä la
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döpense, aux dommages et aux moyens d'aetion de toute espece, et
ces limites lui creent des difficultös inconnues ä la guerre. »

Nos lecteurs auront remarque qu'un jour de repos etait laisse aux
troupes apres chaque manoeuvre. Ce repos se justifiait par les grandes
chaleurs qui regnaient en Ombrie en ce moment-lä. Les exercices
duraient des 6 heures du matin ä midi au plus tard, ensorte que les
troupes regagnaient de bonne heure leurs cantonnements.

M. le colonel-divisionnaire Ceresole a exprimö ensuite ses
impressions sur la valeur actuelle des institutions militaires cie lTtalie
et il s'est exprime ä peu pres en ces termes :

« II a ötö pendant assez longtemps de mode de traiter avec dödain
les institutions militaires et l'armee de l'Italie nouvelle. Ce sentiment
a existe meme en Suisse, oü l'on a assimile quelquefois les troupes
italiennes aux troupes du ci-clevant royaume de Naples et ä celles
du Pape qu'il ötait regu, sous le regime des capitulations militaires
conclues par la Suisse, de considerer coinme trös peu solides. Pos
prejuges politiques peu favorables ä l'Italie ont encore augmentö ces
preventions dans d'autres pays.

« Ces preventions doivent ötre considöröes comme mal fondees. Les
sacrifices enormes que s'est impose la nation n'ont point ötö vains.
A la place des armöes partielles qui, ä l'exception des troupes pie-
montaises, n'avaient qu'une röputation douteuse de bravoure et de

diseipline, l'Italie possede aujourd'hui des institutions militaires de

premier ordre et des troupes animees d'un esprit militaire national
incontestable.

« L'on comprend mieux du reste les sacrifices extraordinaires faits
pour cette armöe lorsqu'on s'est rendu compte que celle-ci est en
realite la premiere des institutions nationales, celle clans laquelle
s'est forme, se döveloppe et se fortifie le sentiment de l'unite
italienne. C'est certainement ä ce röle d'institution nationale que
l'armee doit une bonne partie de la popularitö dont eile jouit. Le
peuple l'aimc; il en est fier. Les soldats möritent d'ailleurs ces
sentimenls par leur conduite, par leur diseipline et par les excellents
rapports qu'ils entretiennent avec la population civile.

« C'est la tenue surtout qui caracterise le soldat italien. Elle
provient sans doute en bonne partie du degre tres avance de civilisation

d'une grande partie du peuple, de sa distinetion native, de sa
sobriete et de son antipathie pour ce qui est vulgaire et grossier.
Mais toutes ces dispositions naturelles ont ötö eultivees et fortifiees
par l'öducation militaire dont l'ancienne armöe piemontaise a etö la
pepiniere et la generatrice. L'esprit de corps de chaque arme et de

chaque regiment est peut-etre moins döveloppö en Italie que clans

d'autres armöes, mais l'amour-propre national y est exalte ä un
haut point.

« La diseipline clans les marches et clans les bivouacs m'a paru irre-
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prochable; bien que rendues penibles par des bivouacs consecutifs,
ces marches n'ont pas influence sur l'ötat sanitaire, car du 7 au 12

septembre il n'y a eu, cliosc extraordinaire, clans les deux corps
d'armee qui ont pris part aux manceuvres qu'une moyenne journaliere

de 114 malades sur environ 48,000 sous-officiers et soldats.
« La position et l'instruction des sous-officiers sont normales et

leur action sur la troupe considerable.»
Une mention toute speciale doit etre faite du corps d'officiers.

M. le colonel Ceresole a döclarö se joindre sur ce point ä l'appreciation

si flatteuse du colonel autrichien de Haymerle, que nous
citons textuellement :

« Malgre les differences primitives de nationalite, le corps des
officiers italiens prösente une cohösion intörieure que n'a pas pu alterer
l'antagonisme si prononce entre les peuples du nord et du sud de la
Peninsule.

« L'officier italien est rempli du patriotisme le plus sincere, non
pas de ce patriotisme qui se nourrit de phrases, mais de l'amour
vrai du pays qui se traduit par les sacrifices personnels, par une
diseipline conciencieuse et intelligente et par une rösignation cou-
rageuse aux privations, aux fatigues et aux soucis. II est plus mal
payö, avance plus lentement et a en perspective des pensions moindres

que dans les autres annees permanentes de l'Europe, mais
il sait que l'Etat ne peut pas faire davantage pour le moment et,
sans niunnure ni ostentation, il s'incline devant la necessite. II
est intelligent, distingue, chevaleresque, tres poli clans les relations
sociales, reserve vis-ä-vis des etrangers, modeste et sans pröten-
tions en public. II a un grand respect pour la loi, et les institutions
du pays lui sont saeröes, meine lorsqu'elles n'ont pas la preference
de ses vues personnelles. La nation tout entiere a conscience de ces
hautes qualites ; eile honore l'officier et celui-ci jouit clans tout le

pays, chez le pauvre comme chez le riche, d'une consideration
entiere et d'une confiance sans limites. »

« Ce bei öloge n'est point exagere, a cht M. le colonel Ceresole.
Je forme le vceu que nous puissions un jour en meriter un
semblable. » (Approbation generale.!

Un element en apparence superficie], mais qui contribue ä la
bonne tenue individuelle des soldats italiens, c'est l'habillement ä

la Ibis pratique et elegant. La difference entre l'infanterie italienne
et frangaise est sous ce rapport-lä tres frappante.

La tactique des troupes italiennes ferait le sujet d'un chapitre
trop etendu si nous voulions l'examiner pour chaque arme. Sous
ce rapport l'Italie n'est pas restee en arriere des autres armees
europeennes. Nous signalerons seulement quelques dispositions
relatives aux feux de l'infanterie qui, comme l'on sait, est armee

26
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du fusil Vetterli sans repetition, quoique cependant des essais soient
poursuivis clans ce moment en vue de l'adaptation d'un Systeme ä

repötition au Vetterli ä charge simple.
L'ordre gönerai pour les manoeuvres de 1882 prescrivait que

l'infanterie de premiere ligne, avant d'entrer dans fa zone battue par
l'artillerie ennemie, doit, clans le cas oü le terrain ne la protöge-
rait pas d'une maniere exceptionnelle, se fractionner ct se former
en colonnes de compagnies de front ou de flanc, prölörablemcnt de

flanc, ä intervalles plus ou moins larges, pour se soustraire au feu
de l'artillerie. Entrant ensuite clans la zone de 1600,n de dislance du
front ennemi, eile peut se porter en ligne avec toute facilitö afin
de jeter en fort peu de temps une grande quantitö de projectiles sur
les buts suffisamment vastes ct en övidence, sans avoir besoin
d'accölerer le feu en aucune maniere.

Pour les feux « grande distance, c'est-ä-dire ceux exöcutös dans
la zone entre 1600 et 800'", on doit observer les rögles suivantes :

1° Qu'ils soient employes seulenient contre des buts formes par
des troupes en ordre serrö de la force d'au moins une coinpagnie,
un escadron ou une batterie.

2" Qu'ils soient exöcutös par salves de pelotons, la troupe formöe
en ligne et employant deux hausses pour les distances entre 800 et
1200'", trois pour Jos distances superieures.

3° Que les salves soient executees avec calme et en visant avec
pröcision.

4° Qu'on n'cmploie pas une force moindre d'une compagnie. Quand
on emploiera plusieurs compagnies ensemble, les commandants de

bataillons designeront le but ä battre en commun ot les coniman-
dants de compagnies indiqueront pour chaque peloton les hausses ä

employer.

Le service des subsistances, pendant les manceuvres, ötait simple
et facile. On ne voyait pas de train de subsistances et de colonnes
de vivres, car chaque. unitö tactique avait pres de son camp ou de

ses cantonnements im magasin plus ou moins bien etabli, oü eile
allait chercher ce qui lui ötait necessaire. Ce mode de proceder
correspond peu ä ce que doit ötre l'ötat des choses en temps de guerre,
aussi les manoeuvres ont-elles öte peu utiles au commissariat.

La colonne de vivres attachöe ä chaque corps d'armee se composait

pour le 1er corps de 52 hommes, 61 chevaux et 31 chars; pour
le 2° corps de 40 hommes, 37 chevaux, 31 chars ct 3 locomotives
routiöres.

Les rations de vivres avaient ötö fixees, par decret ministöriel, ä

240 gr. de viande, 150 gr. de riz ou soupe, 15 gr. de lard, 20 gr. de

sei, 15 gr. de cafö, 22 gr. de sucre, 735 gr. de pain par homme. Au
lieu de cafö, les hommes ont eu un quart de lilre de vin les jours de
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repos. Les rations sont distribuöes le soir. A l'öpoque des manoeuvres

et avant le depart les hommes mangent la soupe; la viande est
conservöe dans la gamelle, puis consommee ä la premiere halte ou
aprös les manoeuvres. Le soir et une fois la journöe terminee, la
troupe recoit du cafö.

Pendant les jours de repos, on cuit deux fois; les hommes mangent

le matin la soupe ou du riz et le soir de la viande et du vin.
Les hommes portent leur ration de pain dans un sac en toile.

Chaque soldat italien a, en outre, 2 paquets de galette et 2 boites
de viande. conservöe. Cette ration de reserve ne peut etre consommee

que sur l'ordre du commandant en chef. Ce fut le cas, pour les
galettes, pendant les deux derniers jours de manceuvres.

Chaque corps d'armöe consommait par jour environ 30,000 rations
de pain. Pour le 1er corps, la boulangerie militaire de Pörouse livrait
journellement 17,000 ralions; le surplus etait cuit par 6 fours de

campagne, du Systeme Rossi, ötablis ä la gare do Pörouse. Pour le
2" corps, on n'employait que des fours de campagne; 2 ötaient du
Systeme Lespinasse et. 8 du Systeme Rossi, etablis ä Foligno.

Le four systöme Rossi est construit en töle; il est facile ä monter
et ä demonter. On etablit im fond au moyen de briques, sur
lesquelles on place le four; au devant on fait un creux pour pouvoir
allumer le feu. Le tout est recouvert d'une tente. Onpeut cuire avec
im de ces fours 3000 rations par jour, soit dix fournees de 150 pains
ä deux rations chacun.

Avec 5 fours en activite continuelle, on a cuil pour le lor corps
5 X 3000 15,000 rations par jour. Pour le 2° corps, tout le pain a

ötö cuit clans des fours de campagne.
Le service de cliaque four reclame 4 liommes pour 12 heures, soit

8 par jour. On conduisait ie pain par chemin de fer ä la Station la

plus rapprochöe des cantonnements, oü il ötait touche par les
difförentes unites.

On a fait l'essai, pendant les grandes manceuvres, de velocipedis-
les pour l'expedition des lettres et la transmission des ordres. Leur
utilite a ötö reconnue lorsqu'ils pouvaient se mouvoir sur de bonnes
routes, comme c'ötait le cas de celles arrivant ä Pörouse.

Le völocipödiste parcourt en moyenne 20 kilometres ä l'heure
et fonctionne plusieurs heures de suite sans se reposer. La nuit,
une petite lanterne est placee ä l'avant du velocipede. Dans beaucoup

de cas, ce mode de locomolion est plus sür et plus rapide
que celui des ordonnances ä cheval, ä la condition toutefois que les
routes soient en bon etat et non röcemment rechargees.

II a öte fait aussi quelques essais de telegraphie optique, d'apres
le systöme utilise en Rosnie et qui a fonctionne en 1882 dans les
Grisons, lors des manceuvres de brigade. Le poids de l'appareil est
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de 4 kilog.; le cadran consiste en une cible en carton blanc; le
triangle, clans lequel etaient menagees des cavitös pour placer les
lettres aJphabötiques, est compose d'un cadre de lm 50 de hauteur,
entoure de drap rouge. On l'apercevait ä 1500 in. ä l'oeil nu et
jusqu'ä 3000 m. avec la lunette de campagne. Une Station avait ötö
installee pres de Pörouse, au nord de San-Mariano, et une autre ä

la Torricella, distantes l'une de l'autre de 1600 in. Chaeune d'elles
ötait desservie par deux soldats du genie.

M. le colonel Ceresole a donnö des details complets sur la formation

et l'organisation des chasseurs des Alpes (Alpini).
Les chasseurs des Alpes sont, avec les bersagliers, l'ölite de

l'infanterie italienne. Leur cröation date de 1872 et eile a pour but
principal la garde et la defense des vallees de la frontiere-
septentrionale du royaume. Au döbut, le nombre des compagnies de
cliasseurs des Alpes avait ötö fixö ä 15, puis en 1873 ä 24. En 1878,
on le porta ä 36, formant 10 bataillons, dont 6 ä 4 compagnies et 4
ä 3 compagnies, toujours sur pied de guerre avec un effectif par
compagnie de 250 hommes.

A chaeune de ces compagnies correspondait une compagnie de

reserve, formee des classes en congö de l'elite et d'une compagnie
de milice mobile.

L'Italie devait, par consequent, compter 108 compagnies des

Alpes, dont 36 sous les armes, 36 en congö et 36 dans Ja milice
mobile.

Pour former les cadres d'officiers de ces 72 dernieres compagnies,

on avait incorpore ä la compagnie d'ölite 5 officiers subalternes,

dont 1 surnumeraire. On devait aussi dösigner parmi les
officiers d'infanterie et de bersagliers ceux qui auraient du, en cas de

mobilisation, faire partie des compagnies des Alpes. Une compagnie
devait former, avec une compagnie de reserve et une compagnie de
milice mobile, une unite speciale, placee sous le commandement
d'un major ou d'un capitaine, avec rang d'anciennetö, qui devaient
ötre pris parmi les ötats-majors des bataillons des Alpes et les
officiers de la ligne et des bersagliers.

Depuis 1882, l'organisation et la formation des chasseurs des Alpes
ont ötö fixees comme suit par la nouvelle loi militaire.

Dans l'elite, il y a 6 regiments comptant 20 bataillons ou 72

compagnies, soit le double de ce qu'instituait la Joi de 1878. Chaque
regiment se compose d'un etat-major et de 3 ä 4 bataillons.

Le bataillon a 3 ou 4 compagnies et un depöt. Sur pied de paix,
la compagnie a un effectif de 125 hommes et sur pied de guerre cet
effectif est porte ä 257 hommes.
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Dans la milice mobile, le nombre des compagnies a ötö maintenu
ä 36.

Dans la milice territoriale, on compte 30 bataillons avec 72

compagnies.

[.'augmentation considörable du personnel des Alpini correspond
ä une augmentation semblable de l'artillerie de montagne. Cette
derniere a ötö remaniee entierement et renforcee ; eile se compose
aujourd'hui de 2 brigades; une brigade a 4 batteries armees
chaeune de 6 canons.

Les regiments des chasseurs des Alpes sont organisös d'apres le
systöme territorial. Tandis que les autres unites de troupes de
l'armöe se recrutent clans tous les districts, ou tout au moins clans la
plupart d'entre eux, la compagnie des chasseurs se recrute avec un
soin particulier dans un, ou tout au plus clans deux districts. Chaque
rögiment a ses magasins sur son territoire, renfermant le materiel
des liommes sous los armes, do ceux en congö, de la milice mobile
et territoriale.

Les commandants des regiments sont places sous l'autorite du
commandant du corps d'armöe dans le territoire duquel leur
troupe est disloquöe. Ils reeoivent leurs ordres soit directement,
soit par l'intermediaire du commandant de division territoriale.
Los bataillons dötachös ä titre permanent aupres d'un autre
corps d'armee reeoivent leurs ordres du commandant du dit
corps d'armöe, qui en remet un double au commandant du
regiment.

La mutation des officiers de la ligne clans le corps des chasseurs
des Alpes n'a lieu que lorsqu'ils sont aptes ä ce service. Ils
doivent avoir suivi un cours special sur la connaissance de l'arme,
le tir et le service de pionniers. Afin que les officiers apprennent
ä connaitre le territoire entier de leur regiment, le chef de rögiment
peut proposer leur mutation d'un bataillon ä l'autre ou d'une
compagnie ä l'autre.

Voici l'effectif reglementaire en hommes, matöriel et chevaux
d'une compagnie de chasseurs des xVlpes :

Capitaine 1

lcrs lieutenants ou lieutenants 4
Mödecin (sous-lieutenant) 1

Sergent-major I

Soldats du train 8

Armurier 1

Caporaux-niajors 4

Ouvrier 1

Caporaux de pionniers 2
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Caporaux 16
Appointes 16.
Clairons 5
Pionniers 20
Aide-ambulancier 1

Infirmiers 5
Soldats 171

Total 257 hommes,
parmi lesquels 249 combattants. Hoinmes portant fusil, 243.

Train. Chaque compagnie a im vöhicule ä 2 roues et 12 mulets.
Les rögiments alpins sont disloques comme l'indique le lableau

ci-apres :

(Voir le tableau page suivante.)

On voit par ce tableau qu'il y a 12 bataillons sur la frontiere
franeaise, ä Pieve di Teco, Ceva, Triora, Borge San Palmazzo,
Vinadio, Dronero, Pignerol, Fönestrelle, Suze (2 bataillons), Ivree
et Aoste;

2 bataillons sur la frontiere suisse, ä Sondrio et Tirano, plus une
compagnie ä Domo;

et 6 bataillons sur la frontiere autrichienne, ä Rreno, Schio,
Verone, Bassano, Pieve di Cadore el Gemona.

Quoique cette troupe n'ait pas figure aux manoeuvres italiennes
de l'automne 1882, M. le colonel Ceresole a eu cependant l'occasion
de la voir clans des circonstances precedentes, et iJ en a fait un
grand eloge. II estime que le fait qu'on vient de doubler leur nombre

et de le porter ä 20 bataillons comprenant 10,242 hommes,
merite d'attirer l'attention des peuples voisins. M. le colonel Cöresole

a exprimö le dösir de voir etlicher chez nous d'une maniere
dötaillöe les methodes d'instruction appliquees aux chasseurs des

Alpes, les travaux qu'on leur fait executer, leur habillement et
leur armement. II faudrait examiner avec soin si l'on ne pourrait
pas tirer profit de leur exemple pour rinstruetion de notre infanterie

et spöcialement clc nos carabiniers.
L'honorable conförencier pense que l'etude complete ä laquelle

doivent se vouer les chasseurs des Alpes el surtout leurs officiers,
d'une certaine zone alpestre, des routes, des passages et des positions

qui s'y trouvent, pourrait se faire, clans une certaine mesure,
par les cadres de nos bataillons d'infanterie clans les limites de leur
division territoriale. La surface restreinte de notre pays rendrait de

pareilles reconnaissances relativement faciles et elles remplaceraient
avantageuseinent certains services et en particulier les travaux
prescrits aux officiers par l'article. 98 de notre. loi militaire pour les

annees oü la troupe n'est pas appelee sous les armes.



Dislocation des chasseurs des Alpes de l'armee italienne.

P'1' regiment :

Etat-major ä Mondovi.

Bataillons. Etat-major et garnisons
d'ete.

Compagnies. Quartiers d'hiver.

1.
2.
3.

Haut Tanaro.
Vallee du Tanaro.
Val Camonica.

Pieve di Teco.
Ceva-Üomo d'Ossola.
Breno.

1, 2, 3
4, 5, 6, 7

52, 53, 54, 55

Mondovi.
Mondovi.
Chiari.

2° rögiment :

Etat-major ä Bra.
1.
2.
3.

Vallöe du Pesio.
Col de Tende.
Val de Schio.

Triora.
Borge San Dahnazzo.
Schio.

8, 9, 10, 11
12, 13, 14, 15

59, 60, 61

Bra.
Bra.
Verone.

3« rögiment :

Etat-major ä Fossano.
1.
2.
3.

Vallee de la Stura.
Vallee de la Maira.
Monts Lessini.

Vinadio.
Dronero.
Verone.

16, 17, 18, 19
20, 21, 22, 23

56, 57, 58

Fossano.
Fossano.
Verone.

4° rögiment :

Etat-major ä Turin.
1.
2.
3!

Vallee du Pellice.
Vallöe du Clusone.
Vallöe de la Brenta.

Pignerol.
Fönestrelle.
Bassano.

24, 25, 26, 27
28, 29, 30, 31

62, 63, 64

Turin.
Turin.
Bassano.

5U rögiment :

Etat-major ä Milan.
1.
2.
3.
4.

Vallee de la Dora.
Mont-Cenis.
Valteline.
Haute-Valteline.

Suse.
Suse.
Sondrio.
Tirano.

32, 33, 34
35, 36, 37

44, 45, 46, 47
48, 49, 50, 51

Suse.
Suse.
Milan.
Milan.

6« regiment :

Etat-major ä Conegliano.
1.
2.
3!
4.

Vallee de l'Orco.
Val d'Aoste.
Alpes Cadoriques.
Vallöe du Tagliamento.

Ivröe.
Aoste.
Pieve di Cadore.
Gemona.

38, 39, 40
41, 42, 43

65, 66, 67, 68
69, 70, 71, 72

Ivröe.
Ivröe.
Conegliano.
Conegliano.

-

-z
IT-
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A la lin de sa derniere conförence, M. le colonel Ceresole a fait
un expose des plus interessants des evenements militaires qui se
sont döroulös ä Pörouse en 1859 et clans lesquels un regiment suisse,
commandö par le colonel Schmidt, d'Uri, a joue un röle qui a donnö
lieu aux accusations les plus violentes de la presse italienne et
anglaise et a provoque un arrete de l'Assemblee föderale mettant
un terme ä l'existence des rögiments suisses ä l'ötranger.

Les documents, en partie inödits, que M. le colonel Ceresole a
recueillis sont de nature ä jeter un jour nouveau sur cette page dou-
loureuse de l'histoire conteinporaine. Nous esperons pouvoir y
revenir clans une prochaine occasion.

Question de la chaussure de l'armee.

Je viens de lire le rapport du Departement militaire föderal sur sa

gestion en 1882 et j'y ai trouvö, sur la question de la chaussure de

l'armöe, des renseignements qui ne font pas encore prevoir le
moment oü cette affaire si importante recevra enfin une Solution.

Comme la Revue militaire suisse fera sans doute connaitre ce

rapport ä ses abonnes, je ne crois pas devoir reproduire ies
explications fournies ä ce sujet, et que vos lecteurs trouveront ä pages
75 et 76 du rapport dont il s'agit.

En revanche, il me parait necessaire d'attirer leur attention sur
deux passages contradictoires de ce rapport.

Dans Fun de ces passages, on lit cette phrase : « Le resultat de
•>¦> ces essais n'est pas encore concluant, etc., » et dans l'autre, je
trouve ce qui suit :

« De nouveaux essais sont encore nöcessaires pour resoudre des
» questions secondaires, etc. »

Si le rösultat des essais n'est pas concluant, il est evident qu'il
ne s'agit pas seulement de resoudre encore des questions secondaires,

mais qu'au contraire c'est encore et toujours la queslion
principale qui doit ötre resolue en premier lieu.

La question principale est en effet la suivante :

II s'agit d'introduire deux genres de chaussures : une premiere
chaussure que j'appellerai chaussure de marche ou de fatigue, et
une seconde chaussure, ou chaussure de repos, de quartier, etc.

Si la Confödöration fournit les deux genres de chaussures, elles
conserveront les denominations ci-dessus.

Si, au contraire, eile n'en fournit qu'un, ce sera la premiere
chaussure ou chaussure d'ordonnance; la seconde devient ainsi fa-
cultative et il est des lors inutile de la soumettre ä des essais.
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